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ARTICLE 6

À l’alinéa 5, après le mot : 

« et », 

insérer les mots : 

« de protection des sites classés, des zones naturelles remarquables, des zones humides et des zones 
agricoles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les espaces naturels et agricoles de Mayotte représentent près de 90 % de la superficie de 
l’archipel. Les mahorais disposent d’un patrimoine naturel et d’une biodiversité exceptionnels qu’il 
convient conserver et de protéger.

Une telle situation d’urgence ne peut en aucun cas permettre sa détérioration. Ce patrimoine est une 
force pour Mayotte et pour la planète.


